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Vu le code de l9éducation, 

1094 du 24 novembre 2023 relatif à l9Université de technologie de Tarbes,

Vu l9arrêté du 14 mars 2024 portant sur les statuts de l9Université de technologie Tarbes Occitanie Pyrénées,

Vu l'arrêté du Ministère de l9Éducation Nationale et de l'Enseignement Supérieur en date du 24 juin 2022 portant 

Vu la nomination de Monsieur Gilbert ROTGÉ en qualité de Directeur des partenariats et de l9Innovation de 
l9Université de Technologie de Tarbes, en date du 1er janvier 2024.

Le Directeur de l9Université de Technologie de Tarbes arrête

 

Délégation de signature est donnée à M. Gilbert ROTGÉ, Directeur de la DPI, à l9effet de signer dans la limite des 
flux qui y sont stipulés, au nom du Directeur de l9Université de Technologie 

" 
partenariats et de l9innovation

" les demandes d9ordre de mission en 
" 
" tous les documents ayant trait à l9engagement des dépenses limitées à 5000 euros HT en 

" 

La directrice générale des services est chargée de l9exécution de la présente décision qui prend effet à compter 

DÉCISION DIR - Délégation- 2025-17 
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	Signature calligraphique
De : Jean-Yves Fourquet
Le : 07/05/2025 16:51:16
Depuis : 127.0.0.1
Liens de contrôle : 
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	Signature calligraphique
De : Gilbert Rotge
Le : 12/05/2025 12:35:29
Depuis : 127.0.0.1
Liens de contrôle : 
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